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6 MÉTHODOLOGIE D’ÉVALUATION DES IMPACTS 

La méthodologie d'évaluation des impacts potentiels du projet d’aménagement du parc 
éolien Des Moulins a été réalisée avec l'aide d'un groupe de spécialistes en évaluation 
environnementale. Tout en visant la sélection d'une méthode simple, rigoureuse, 
complète et reconnue, l'objectif complémentaire de cette démarche a été d’opter pour 
une méthode bien adaptée au projet, c’est-à-dire une méthode qui tienne compte de 
l’optimisation des emplacements des éoliennes et des impacts potentiels sur 
l’environnement.  
 
L'analyse des impacts a pour but d'examiner les conséquences tant bénéfiques que 
néfastes du projet sur l'environnement et de s'assurer que ces conséquences soient 
dûment prises en compte lors de la phase de conception. En d'autres mots, l'analyse 
des impacts environnementaux a pour but de cerner, de décrire et d'évaluer les 
interrelations d'un projet avec les composantes physiques, biologiques et humaines du 
milieu, affectées par le projet. 
 
La méthode retenue, décrite aux sections suivantes, est fondée sur les méthodes 
d’évaluation environnementale élaborées notamment dans les années 1990 par le 
ministère des Transports du Québec, Hydro-Québec et par le ministère de 
l'Environnement du Québec.  
 
De plus, un examen et une analyse des études d’impacts sur l’environnement effectués 
par divers consultants, en particulier SNC-Lavalin Environnement inc. et déposés 
auprès du Bureau d’audiences publiques sur l’environnement (BAPE) et traitant plus 
particulièrement des projets éoliens des monts Copper et Miller (SNC-Lavalin, 2003a et 
2003b), du projet de parc éolien de Murdochville (SNC-Lavalin, 2004a), du parc éolien 
de la MRC de Rivière-du-Loup (SNC-Lavalin, 2005a) et de Saint-Ulric/Saint-Léandre 
(SNC-Lavalin, 2005b), des projets de Baie-des-Sables et de l’Anse-à-Valleau 
(BAPE, 2005), de Carleton (BAPE, 2007), ainsi que le projet de développement éolien 
des terres de la Seigneurie de Beaupré (SNC-Lavalin, 2006a) et de 
Saint-Maxime-du-Mont-Louis (SNC-Lavalin Environnement, 2008) ont également servi 
de base à la présente étude.  
 
L’analyse a permis d’affiner et de confirmer la méthode d’évaluation environnementale 
retenue. Tel qu’il a été mentionné auparavant, ces méthodes ont été adaptées au 
contexte propre du projet actuel, de façon à permettre une évaluation rigoureuse des 
impacts. Mentionnons que la méthode d’évaluation des impacts sur les composantes 
visuelles et sonores du milieu est différente; celle-ci est présentée aux annexes I  
et J. 
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De façon plus précise, la méthode préconisée comporte les principales étapes 
suivantes, dont le cheminement logique est présenté à la figure 6.1. 
 

Étape 1 : Déterminer les interrelations entre les composantes du projet 
(sources d'impacts) et les composantes du milieu. 

Étape 2 : Établir la valeur environnementale des composantes du milieu. 

Étape 3 : Évaluer l’importance de l'impact à partir de son intensité, de son étendue 
et de sa durée, et évaluer l’impact résiduel à la suite de l’application des 
mesures d’atténuation particulières, s’il y a lieu. 

Étape 4 : Dresser un bilan global des impacts du projet. 

 

6.1 ÉTAPE 1 – DÉTERMINATION DES INTERRELATIONS 

Cette première étape consiste à bien cerner les différentes composantes du projet à 
l’origine des impacts, ainsi que les composantes du milieu touchées par le projet.  
 
Outre l'utilisation des caractéristiques techniques du projet et des données recueillies 
sur les composantes du milieu, l'établissement des interrelations a été élaboré en détail 
en s'appuyant sur l'analyse de projets similaires et en mettant à profit les 
connaissances des différents experts impliqués dans le projet actuel. De plus, la 
détermination des interrelations en cause a été complémentée par l’intégration des 
éléments contenus dans les documents disponibles pour ce genre d’étude, cités 
précédemment à la section 6.0, page 103 de 497. 
 
Cette étape détaillée doit permettre de cerner toutes les sources d’impacts possibles, 
même celles qui n’ont aucun effet sur le milieu. Elle est essentielle à l’étude des 
impacts sur l’environnement, car elle permet de s’assurer que tous les éléments ont été 
examinés, donc d’éviter tout questionnement ultérieur. 
 
Les éléments et leurs interrelations ont été regroupés selon les différentes phases du 
projet, soit : 
 
Phase d’aménagement  : Il s’agit de la phase d’aménagement des infrastructures 

(chemins, éoliennes, etc.). 
 
Phase d’exploitation :  Il s’agit de la période de vie utile en ce qui concerne la 

production d’énergie par les éoliennes. 
 
Phase de désaffectation :  Il s’agit de la période requise pour le démantèlement et la 

remise en état des sites utilisés. 
 



Figure 6.1 Cheminement méthodologique pour l’évaluation environnementale des impacts 
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6.2 ÉTAPE 2 – VALEUR ENVIRONNEMENTALE DES COMPOSANT ES DU 

MILIEU 

La valeur environnementale a été établie pour chacune des composantes physiques, 
biologiques et humaines du milieu.  
 
Pour les milieux physiques et biologiques, la valeur environnementale est fondée sur 
l’établissement et l’intégration de deux éléments, soit l’élément écosystémique et 
l’élément social. De façon plus précise, la valeur liée à l’élément écosystémique 
exprime l’importance relative d’une composante en fonction de son intérêt pour 
l’écosystème où elle se retrouve (fonction ou rôle, représentativité, fréquentation, 
diversité, rareté ou unicité) et de ses qualités (dynamisme et potentialité). 
 
Sa détermination fait appel au jugement des spécialistes à la suite d’une analyse 
systématique des composantes du milieu. La valeur sociale ne peut qu’accroître la 
valeur environnementale d’une composante du milieu naturel; elle ne la réduira jamais.  
 
Dans le cas du milieu humain, seule la valeur sociale entre en ligne de compte pour 
déterminer la valeur environnementale. La valeur sociale exprime l’importance relative 
attribuée par le public, les différents ordres de gouvernement ou toute autre autorité 
législative ou réglementaire à une composante environnementale donnée. Elle indique 
le désir ou la volonté populaire ou politique de conserver l’intégrité ou le caractère 
original d’une composante. Cette volonté s’exprime par la protection légale qu’on lui 
accorde ou par l’intérêt que lui porte le public à l’échelle locale ou régionale. La valeur 
sociale est établie en fonction des préoccupations de la population concernée par la 
composante du milieu. Les perceptions et préoccupations que nous avons recueillies 
chez cette population au cours de la présente étude servent d’éléments pour établir 
cette valeur. La valeur sociale donnée aux différentes composantes environnementales 
découle en grande partie des préoccupations indiquées à l’occasion des présentations 
et consultations publiques tenues dans le cadre de ce projet.  
 
Pour établir la valeur environnementale des composantes des milieux naturel et 
humain, la première étape a été une évaluation individuelle par chacun des spécialistes 
associés au projet. Par la suite, un groupe de spécialistes a comparé lesdites 
évaluations de manière à s’assurer d’une uniformité dans l’établissement de ces 
valeurs environnementales. 
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On distingue trois classes dans la valeur environnementale attribuée aux composantes 
du milieu : 
 
GRANDE :  Une composante du milieu présente une grande valeur environnementale 

lorsqu'une des deux conditions suivantes est remplie : 
 

• La composante est protégée par une loi ou fait l'objet de mesures de protection 
particulières. 

• La protection ou la préservation de l'intégrité de la composante fait l'objet d'un 
consensus parmi les spécialistes et les gestionnaires ou dans l'ensemble des 
publics concernés.  

 
MOYENNE : Une composante du milieu présente une valeur environnementale 

moyenne lorsqu'une des deux conditions suivantes est remplie : 
 

• La préservation ou la protection de l'intégrité de la composante constitue un sujet 
de préoccupation moindre pour les spécialistes et les gestionnaires ou pour 
l'ensemble des publics concernés. 

• La composante constitue un sujet de préoccupation, mais ne fait pas l'objet d'un 
consensus parmi les spécialistes et les gestionnaires ou l'ensemble des publics 
concernés. 

 
FAIBLE :  Une composante du milieu présente une valeur environnementale faible 

lorsque sa préservation, sa protection ou son intégrité ne font que peu ou 
pas l'objet de préoccupations parmi les spécialistes et les gestionnaires 
ou dans l'ensemble des publics concernés. 
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6.3 ÉTAPE 3 - ÉVALUATION DE L’IMPORTANCE DES IMPACT S 

La démarche méthodologique consiste à établir l'importance des impacts en combinant 
à la valeur environnementale des composantes du milieu, l'intensité de la perturbation, 
ainsi que l'étendue (portée spatiale) et la durée (portée temporelle) des impacts. Il y a 
trois catégories d'importance des impacts, soit forte, moyenne et faible. Pour chacune, 
le type d'impact (positif ou négatif) doit être indiqué. Les éléments déterminant 
l’importance des impacts sont présentés ci-dessous. 
 
 

6.3.1 Intensité des perturbations 

Selon la composante considérée, la perturbation peut avoir des effets positifs ou 
négatifs. Ces effets sur la composante environnementale peuvent également être 
directs ou indirects. De plus, il faut prendre en compte le fait que la somme de ces 
effets peut accroître le degré de perturbation d’une composante du milieu. 
 
On distingue trois classes de valeur attribuée à l'intensité des perturbations : 
 
FORTE : Pour une composante du milieu naturel, l'intensité de la perturbation est 

forte lorsqu'elle détruit ou altère de façon significative l'intégrité de cette 
composante. Autrement dit, une perturbation est de forte intensité si elle 
est susceptible d'entraîner un déclin ou un changement important dans 
l’ensemble du milieu. 
 

Pour une composante du milieu humain, l'intensité de la perturbation est 
forte lorsqu'elle compromet ou limite de manière significative l'utilisation 
de ladite composante par une collectivité ou une population régionale. 

 
MOYENNE : Pour une composante du milieu naturel, l'intensité de la perturbation est 

moyenne lorsqu'elle détruit ou altère cette composante dans une 
proportion moindre sans remettre l'intégrité en cause, mais d'une manière 
susceptible d'entraîner une modification limitée de sa répartition régionale 
dans le milieu. 

 

Pour une composante du milieu humain, l'intensité de la perturbation est 
moyenne lorsqu'elle touche un aspect environnemental ou qu'elle 
compromet l'utilisation de ladite composante par une partie de la 
population régionale, sans toutefois porter atteinte à l’intégrité de la 
composante ou remettre en cause son utilisation. 

 
FAIBLE : Pour une composante du milieu naturel, l'intensité de la perturbation est 

faible lorsqu'elle altère faiblement cette composante sans remettre 
l'intégrité en cause ni entraîner de diminution ou de changements 
significatifs de sa répartition générale dans le milieu. 
 

Pour une composante du milieu humain, l'intensité de la perturbation est 
faible lorsqu'elle touche peu un aspect environnemental ou l'utilisation de 
cette composante sans toutefois remettre l'intégrité en cause ni 
l'utilisation. 
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6.3.2 Étendue de l'impact 

L'étendue de l'impact exprime la portée ou le rayonnement spatial des effets découlant 
d’une intervention sur le milieu. Cette notion réfère soit à la distance ou à une surface 
sur laquelle seront ressenties les modifications subies par une composante, soit à la 
proportion d'une population qui sera touchée par ces modifications. 
 
On distingue trois classes pouvant être accordées à l'étendue des impacts :  
 
RÉGIONALE :  L'étendue d'un impact sur une composante du milieu est qualifiée de 

régionale lorsqu'il affecte un vaste espace ou plusieurs composantes 
sur une distance importante à partir du site du projet ou qu'il est 
ressenti par l'ensemble de la population ou par une proportion 
importante de cette population (ex. : le territoire de la MRC des 
Appalaches, le territoire du bassin versant de la rivière Bécancour, 
etc.). 

 
LOCALE :  L'étendue d'un impact sur une composante du milieu est qualifiée de 

locale lorsqu'il affecte un espace relativement restreint ou un certain 
nombre de composantes à l'intérieur (ex. : un écosystème 
particulier), à proximité ou à une certaine distance du site du projet 
ou qu'il est ressenti par une proportion limitée de la population (ex. : 
la Municipalité de Kinnear’s Mills, les gens qui ont accès à la zone 
d’étude, etc.). 

 
PONCTUELLE :  L'étendue d'un impact sur une composante du milieu est qualifiée de 

ponctuelle lorsqu'il est ressenti dans un espace réduit et circonscrit 
du milieu, qu'il en affecte une faible partie ou qu'il n'est perceptible 
que par un groupe restreint de personnes (ex. : lorsque l'impact se 
fait sentir sur un élément ponctuel du milieu, tel un terrain où installer 
le poste élévateur, une traversée de cours d’eau, etc.). 
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6.3.3 Durée de l’impact 

La durée d'un impact exprime sa dimension temporelle, à savoir la période durant 
laquelle seront ressenties les modifications d’une composante. Cette notion ne 
correspond pas nécessairement à la période durant laquelle agit la source directe de 
l’impact. Elle doit également prendre en compte la fréquence de l'impact lorsque  
celui-ci est intermittent.  
 
On distingue trois classes pouvant être accordées à la durée des impacts :  
 
LONGUE : La durée d'un impact sur une composante du milieu est qualifiée de 

longue (en général, supérieure à 5 ans) lorsqu'elle est ressentie, de 
façon continue ou discontinue, assez longtemps pour compromettre 
le recrutement naturel d'une population pendant plus d'une 
génération (ex. : présence des éoliennes). Elle peut comprendre une 
notion d’irréversibilité. 

 
MOYENNE : La durée d'un impact sur une composante du milieu est qualifiée de 

moyenne (en général, de 1 à 5 ans) lorsqu'elle est ressentie, de 
façon continue ou discontinue (ex. : orniérage du sol), sur une 
période de temps subséquente à la période des travaux. 

 
COURTE : La durée d'un impact sur une composante du milieu est qualifiée de 

courte (en général, inférieure à 1 an) lorsqu'elle est ressentie, de 
façon continue ou discontinue, sur une période de temps limitée 
pouvant correspondre à une étape précise des travaux 
(ex. : transport routier).  

 
 

6.3.4 Importance de l’impact 

Aux fins de l’évaluation de l’importance des impacts environnementaux, chaque 
spécialiste des disciplines concernées a établi la liste des composantes et des 
éléments touchés (interrelations) des milieux physiques, biologiques et humains. 
Chacun d’eux a établi et justifié son évaluation de la valeur des composantes, de même 
que l’intensité, la durée et l’étendue des impacts anticipés. Il a ensuite proposé les 
mesures d’atténuation appropriées pour réduire l’importance de ces impacts. Un groupe 
de spécialistes des évaluations environnementales a ensuite confronté les évaluations 
individuelles de façon à établir l’évaluation finale de l’importance des impacts 
environnementaux. L’utilisation de la grille présentée au tableau 6.1 permet d’établir de 
façon systématique l’importance de l’impact anticipé. À noter que les impacts jugés 
positifs sont accompagnés du signe (+) dans les tableaux. Le groupe de spécialistes a 
également évalué les impacts résiduels à la suite de l’application des mesures 
d’atténuation courantes et, dans certains cas, il a proposé d’autres mesures 
d’atténuation visant à réduire lesdits impacts résiduels. 
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Tableau 6.1 Grille d'évaluation de l'importance des  impacts environnementaux 

Importance de l’impact Valeur de la 
composante 

du milieu 

Intensité de la 
perturbation 

Étendue de 
l’impact Durée de l’impact  

Forte Moyenne  Faible 

Longue X   
Moyenne X   Régionale 
Courte X   
Longue X   
Moyenne X   Locale 
Courte  X  
Longue X   
Moyenne  X  

Forte 

Ponctuelle 
Courte  X  
Longue X   
Moyenne X   Régionale 
Courte  X  
Longue X   
Moyenne X   Locale 
Courte  X  
Longue  X  
Moyenne  X  

Moyenne 

Ponctuelle 
Courte   X 
Longue X   
Moyenne  X  Régionale 
Courte  X  
Longue  X  
Moyenne  X  Locale 
Courte   X 
Longue  X  
Moyenne   X 

Grande 

Faible 

Ponctuelle 
Courte   X 
Longue X   
Moyenne X   Régionale 
Courte  X  
Longue X   
Moyenne X   Locale 
Courte  X  
Longue  X  
Moyenne  X  

Forte 

Ponctuelle 
Courte   X 
Longue X   
Moyenne X   Régionale 
Courte  X  
Longue X   
Moyenne  X  Locale 
Courte   X 
Longue  X  
Moyenne   X 

Moyenne 

Ponctuelle 
Courte   X 
Longue  X  
Moyenne  X  Régionale 
Courte   X 
Longue  X  
Moyenne   X 

Moyenne 

Faible 

Locale 
Courte   X 
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Importance de l’impact Valeur de la 
composante 

du milieu 

Intensité de la 
perturbation 

Étendue de 
l’impact Durée de l’impact  

Forte Moyenne  Faible 

Longue     
Moyenne   X Faible Ponctuelle 
Courte   X 
Longue X   
Moyenne  X  Régionale 
Courte  X  
Longue  X  
Moyenne  X  Locale 
Courte   X 
Longue  X  
Moyenne   X 

Forte 

Ponctuelle 
Courte   X 
Longue  X  
Moyenne  X  Régionale 
Courte   X 
Longue  X  
Moyenne   X Locale 
Courte   X 
Longue   X 
Moyenne   X 

Moyenne 

Ponctuelle 
Courte   X 
Longue  X  
Moyenne   X Régionale 
Courte   X 
Longue   X 
Moyenne   X Locale 
Courte   X 
Longue   X 
Moyenne   X 

Faible 

 
 
Faible 

Ponctuelle 
Courte   X 
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Tout au long des différentes phases du projet (aménagement, exploitation et 
désaffectation), les impacts résiduels sont évalués d’après les impacts potentiels et les 
effets des mesures d’atténuation proposées. Les impacts réels traduisent l’effet 
véritable, appuyé par le suivi du projet, qui parfois peut différer des estimations 
préalables. La figure 6.2 permet de mieux saisir le déroulement de l’évaluation des 
impacts. 
 
Figure 6.2 Déroulement de l’évaluation réelle des i mpacts 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Des mesures de suivi et de contrôle environnementaux sont prévues pour bien évaluer 
différents paramètres des composantes physiques, biologiques et humaines du milieu 
tout au long des différentes phases de chacun du projet. 
 
 

6.4 RÉSUMÉ DU PROJET 

À la suite de la détermination des impacts environnementaux, des mesures 
d’atténuation et des impacts résiduels, l’équipe de spécialistes a élaboré un résumé du 
projet, ainsi que le bilan des impacts. Ce bilan est présenté sous forme de tableau 
récapitulatif. 
 
 

6.5 EFFETS CUMULATIFS 

Une fois le bilan global des impacts du projet établi, l’équipe de spécialistes s’est 
penchée sur la question des effets cumulatifs, laquelle porte sur la possibilité que les 
impacts résiduels permanents occasionnés par le projet à l’étude s'ajoutent à ceux 
d'autres projets ou interventions antérieurs, actuels ou futurs dans le même secteur ou 
à proximité de celui-ci, et produisent ainsi des effets d’une plus grande ampleur sur le 
milieu.  
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